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Objet  : Contrat  de Prêt  sans  intérêts  du Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne  à Réseau31

pour  une  opération  de  travaux  sur  des  réseaux  d'assainissement  à Mirepoix  sur  Tarn.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3.15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31

Considérant  que  le Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne  va entreprendre  en 2025  la reconstruction

du pont  sur  la rivière  Tarn,  reliant  Bessières  à Mirepoix  sur  Tarn  ;

Considérant  que  Réseau31  envisageait  d'effectuer  des travaux  sur  les réseaux  d'assainissement  à Mirepoix

sur  Tarn,

Considérant  que  ces travaux  ne sont  pas inscrits  au Programme  Pluriannuel  d'lnvestissement  en cours  et

qu'lls  sont  toutefois  prévus  dans  le prochain  programme  pour  la période  2028-2029  ;

Considérant  que  les travaux  sur  les réseaux  d'assainissement  doivent  précéder  ceux  du pont  afin  d'éviter

toute  interférence  ;

Considérant  qu'en  raison  de l'urgence  de la situation,  le Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne

propose  un prêt  sans intérêts  à rembourser  sur  4 ans à partir  de 2029.  Un contrat  a donc  été établi  pour

définir  les modalités  de remboursement  de ce prêt  par Réseau31  des dépenses  liées à l'opération

d'assainissement  collectif  relevant  de sa compétence.  Le coût  est  estimatif  et pourra  être  ajusté  en fonction

des résultats  de l'appel  d'offres  lancé  par  Réseau31  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le contrat  de prêt  sans intérêts  du Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne  à

Réseau31,  relatif  àl'opération  d'extension  du réseau  d'assainissement  surla  commune  de Mirepoix

sur Tarn,  pour  un montant  de 580 00(X  hors  taxes,  représentant  la totalité  du coût  prévisionnel

des travaux  ;

Article  2 : d'autoriser  la signature  du contrat  de prêt  et tous  les documents  s'y rapportant

Résultat  du  vote
Pour

Contre

Abstention

Ne  prend  pas  part  au vote

Annexe(s)  : contmt  de prêt

Rémi  RAMOND

Vice-Pr  "
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CONTRAT  DE PRET  SANS  INTERÊT
CONSENTI  PAR  LE DEPARTEMENT  DE LA HAUTE  GARONNE

A RESEAU  31

ENTRE  LES  SOUSSIGNES  :

Le Département  de la Haute-Garonne,  sis 1 bûulevard  de la Marquette  31090  Toulouse  Cedex
9, représenté  par  Monsieur  Bernard  BAGNERIS,  Vice-Président  du Conseil  départemental.  ci-
après  dénommé  le Cûnseil  départemental,

D'une  part,

Et,

RESEAu  31, sis 3 Rue  André  VILLET,  zone  industrielle  de Montaudran,  31400  Toulouse
ayant  la délégatiün  de maîtrise  d'ûuvrage  des  travaux  d'assainissement  sur  la cûmmune  de
MIREPOIX  SUR  TARN,  représenté  par  son Vice-Président,  Mûnsieur  Rémi RAMOND  agissant

en cette  qualité  en vertu  de la délibération  du Bureau  syndical  en date  du 2 mai 2024  et l'arrêté
pûrtant  délégation  du 21 décembre  2ü23

IL A ETE  ARRETE  ET CONVENU  CE QUI SLIIT  :

A5333-  Afin  de permetire au Conseil départemental d'assurer le contrôle de l'exécution
du présent  œntrat,  Réseau  31 s'engage  à foumir,  à la demande  du Président  du Conseil
départemental,  dans un délai d'un mois, toutes  les infûrmations  et tous les documents
nécessaires  au plein  exerciœ  de œ contrôle.

Le pnêt sera  versé  à Réseau  31 à la signature  du présent  cûntrat  par  les parties.

A-  Le rembûursement  de la première  annuité  interviendra  au ala' juin  2029  et les

suivantes  aux  dates  anniversaires  de la première.  Chaque  annuité  fera 1'o5jet d'un prélèvement
automatique  sur  le œmpte  de Réseau  31.

M3%  - Tûute  annuité non honorée à la date d'échéance pûrtera,  de plein droit et sans
mise  en demeure,  intérët  au taux  d'intérêt  légal  constaté  à œtte  date, majûré  de 3 points,  à
titre  de pénalité.

ARTICLE  9 -  Réseau  31 s'engage  à se  pmcurer  les  ressources  nécessaires  au

remboursement  de l'emprunt  et notamment,  à créer  et mettre  en recouvrement,  en cas de
besoin,  pendant  toute  la durée  de l'emprunt,  la fiscalité  nécessaire  au paiement  des  annuités.

ARTICLE  10 -  Réseau  31 aura  la faculté  d'effectuer,  à tûut  moment,  des remboursements
anticipés.

ARTICLE  Il  - Chaque  versement  sera  effectué  par  Réseau  31 à la PAIERIE
DEPARTEMENTALE  DE LA HAUTE  GARONNE,  pour  être porté  au crédit  du compte  du
Département.

ARTICLE  14  -En cas  de non-respect  de l'une  des  clauses  du présent  contrat,  ce demier  sera

résilié  de plein  droit  par  la partie  nûn défaillante.
Cette  résiliation  interviendra  à l'expiration  d'un délai d'un mûis  suivant  l'envûi  d'une  lettre
reœmmandée  avec  accusé  de réception  mettant  en demeure  la partie  défaillante  de se
cûnfûrmer  à ses ûbligatiûns,  dès lors  que  celle-ci  n'aurait  pas pris  les mesures  appropriées  au
respect  de ses  engagements.

La  résiliatiûn  du  présent  contrat  due à une défaillance  de Réseau  31, entraînera  le
rembûursement  immédiat  de l'encours  du prêt.

FAIT  EN DEUX  ORIGINAUX

Pour  le Président  du

Syndicat  Mixte  de l'Eau et de

l'Assainissement  de Haute-Gamnne

Réseau31

M. REMI RAMOND

Vice-Président

A TOULOUSE,  le

Pour  le Président  du Cûnseil  départemental  et
par  déport,  le Vice-Président

M. BERNARD  BAGNERIS
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